
 

                           
 
 

Le gouvernement a décidé de supprimer 23 000 contrats aidés dans l’Education Nationale. 
 

Nous n’acceptons pas cette décision qui met fin à l’aide administrative dans le 1er degré. 

 
Rassemblement et manifestation à Arras le mercredi 27 septembre à 14h30. 

 
 

Arras, le 15 septembre 2017 
 
 
Cher-e collègue, 
 
Dans votre école, des personnels en situation précaire se voient privés brutalement d’un emploi ou d’un 
renouvellement de contrat. 
 
La suppression des contrats aidés (1500 dans l’Académie) met fin notamment à l’aide administrative, 
indispensable pour que les directrices et les directeurs puissent assurer leurs missions, déstabilisant ainsi le 
fonctionnement des écoles. 
 
Tout cela alors qu’il faudrait créer des emplois statutaires et pérennes pour assurer des missions toujours 
existantes. 
 
Face à cette double injustice, 4 organisations syndicales du Pas-de-Calais réunies en intersyndicale ont décidé 
d’une action le mercredi 27 septembre. 
 
Nous invitons tous les collègues, les personnels qui occupent un contrat aidé et les parents, à un rassemblement 
devant l’Inspection Académique du Pas-de-Calais le mercredi 27 septembre à 14h30. Ce rassemblement sera suivi 
d’une manifestation qui se rendra ensuite à la Préfecture. 
 
A l’Inspection Académique comme à la Préfecture, des délégations seront reçues.  

Nous exigeons que les contrats soient renouvelés, que les contrats qui ont été bloqués en septembre soient 
débloqués et que les personnes dont les dossiers avaient été transmis avant la rentrée pour être recrutées sur un 
emploi d'aide administrative soient effectivement recrutées. 

Nous exigeons qu'aucun contractuel ne soit renvoyé au chômage, que l’aide administrative soit pérennisée et que 
toutes les écoles en soient pourvues. 
 
La mobilisation doit être au rendez-vous. Nous comptons sur votre présence. 
 
Recevez nos salutations syndicales. 
 
Pour le SNUipp-FSU              Pour le Sne                 Pour le Snudi-FO   Pour le SE-Unsa 
Dominique DAUCHOT          Geoffrey CAPPLIEZ        Adam BRICARD         Pascal BECU 
 
 
NB : Ci-joint un modèle de courrier que les parents élus (l’année dernière) pourront photocopier et distribuer à la 
grille de l’école. 



 

MERCREDI 27 SEPTEMBRE 
Le SNUipp-FSU lance une journée 

nationale d’actions pour la défense des 
personnels en contrat aidé 

 

 

Dans le cadre de la journée 
nationale d’actions organisée par le 
SNUipp-FSU, premier syndicat des 
écoles, des rassemblements, des 
manifestations et des audiences 
auront lieu partout en France. 
Plus d’infos sur www.snuipp.fr 
 
 

TOUT LE MONDE ECRIT AU PREMIER MINISTRE 
Le SNUipp-FSU propose également une carte postale à adresser au Premier 
ministre à propos de la question de ces moyens humains indispensables à l’école, 
qu’il s’agisse de l’aide administrative à la direction d’école ou de 
l’accompagnement des enfants en situation de handicap. Une carte pétition 
disponible sur notre site et proposée par le SNUipp-FSU aux autres syndicats, à la 
FCPE et aux associations de parents d’élèves en situation de handicap.  
 
 
SANS AIDE ADMINISTRATIVE : RAPPELEZ PLUS TARD 
Le SNUipp-FSU appelle également l’ensemble des directrices et directeurs d’école à 
utiliser notre bandeau pour servir de réponse type aux demandes de l’administration 
(tableaux -notamment celui des APC- enquêtes,…) accompagné par exemple du texte 
suivant : 

 

« La suppression des aides administratives désorganise l’école et son fonctionnement. 

Elle m’empêche de mener à bien les tâches administratives qui s’alourdissent. Je me 

consacre en priorité aux élèves, à l’équipe enseignante et au fonctionnement de l’école. 
Je ne peux donc pas traiter votre demande pour le moment. »  

 

Je copie et je  colle le bandeau dans les mails que j’envoie à l’administration 


